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France Stratégie



Autocars. 200 nouvelles lignes d'ici fin 2016
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de
lignes d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016, après la
libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

200 lignes d'ici à 2016

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l'Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy. "Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et
en anticipation de la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse. Les opérateurs prévoient des
ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de services ferroviaires directs",
mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille moyenne (Bayonne,
Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports seront également
desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère. Le transport longue distance par
autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le 10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Vers des emplois dans la filière industrielle? 

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".
Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
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dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de
polluants". Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines
compagnies en "ont déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à
mutualiser les emplacements". Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d'État aux Transports
Alain Vidalies, "une ordonnance, qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de
définir le cadre dans lequel ces gares routières pourront être développées et installées sur le
territoire, qu'elles soient d'initiative privée ou d'initiative publique". 

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.entreprises.ouest-france.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

30 juillet 2015 - 20:47 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 6

http://www.entreprises.ouest-france.fr/article/autocars-200-nouvelles-lignes-dici-fin-2016-30-07-2015-221301


Autocars. 200 nouvelles lignes d'ici fin 2016
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de
lignes d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016, après la
libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

200 lignes d'ici à 2016

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l'Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy. "Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et
en anticipation de la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse. Les opérateurs prévoient des
ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de services ferroviaires directs",
mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille moyenne (Bayonne,
Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports seront également
desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère. Le transport longue distance par
autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le 10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Vers des emplois dans la filière industrielle? 

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".
Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
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dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de
polluants". Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines
compagnies en "ont déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à
mutualiser les emplacements". Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d'État aux Transports
Alain Vidalies, "une ordonnance, qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de
définir le cadre dans lequel ces gares routières pourront être développées et installées sur le
territoire, qu'elles soient d'initiative privée ou d'initiative publique". 

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.Ouestfrance.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

30 juillet 2015 - 20:52 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 8

http://www.ouest-france.fr/autocars-200-nouvelles-lignes-dici-fin-2016-3593079


Autocars/loi Macron: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 à fin 2016 (ministère)

Paris, 30 juil. 2015 (AFP) -

Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016,
après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé jeudi le ministère de l'Economie.
Le ministre de l'Economie Emmanuel Macron, qui recevait jeudi les professionnels du secteur, "a pris acte avec
satisfaction du projet des opérateurs d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", a indiqué Bercy
dans un communiqué de presse.
Les opérateurs prévoient de les ouvrir "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de services ferroviaires
directs, de développer des services accessibles à tous les budgets ainsi que des services de nuit, notamment depuis
Marseille et Paris. De nombreuses villes de taille moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans,
Brive, Poitiers) et des aéroports seront également desservis par des arrêts intermédiaires", précise le ministère.
Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adopté le 10 juillet.
"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016", souligne le
ministère, qui fait état de "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18 prochains mois, à laquelle
s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local. France Stratégie avait évalué le potentiel de
l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le secteur du transport routier à horizon 2025".
Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage d'emplois dans la
filière industrielle française", selon Bercy, qui avance également "un effort de formation professionnelle et la
reconversion des conducteurs du transport routier de marchandise", secteur en difficulté.
Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait passer de 15 à
20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants", d'autant plus que les véhicules
devront être conformes aux normes environnementales Euro 5 et Euro 6, et que "le recours à des anciens véhicules
moins performants sur le plan environnemental sera interdit".
jul/cb/nas

Afp le 30 juil. 15 à 18 07.

TX-PAR-PND99
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Autocars/loi Macron: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 à fin 2016 (ministère)

Paris, 30 juil. 2015 (AFP) -

Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016,
après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé jeudi le ministère de l'Economie.
Le ministre de l'Economie Emmanuel Macron, qui recevait jeudi les professionnels du secteur, "a pris acte avec
satisfaction du projet des opérateurs d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", a indiqué Bercy
dans un communiqué de presse.
Les opérateurs prévoient de les ouvrir "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de services ferroviaires
directs, de développer des services accessibles à tous les budgets ainsi que des services de nuit, notamment depuis
Marseille et Paris. De nombreuses villes de taille moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans,
Brive, Poitiers) et des aéroports seront également desservis par des arrêts intermédiaires", précise le ministère.
Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adopté le 10 juillet.
"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016", souligne le
ministère, qui fait état de "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18 prochains mois, à laquelle
s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local. France Stratégie avait évalué le potentiel de
l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le secteur du transport routier à horizon 2025".
Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage d'emplois dans la
filière industrielle française", selon Bercy, qui avance également "un effort de formation professionnelle et la
reconversion des conducteurs du transport routier de marchandise", secteur en difficulté.
Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait passer de 15 à
20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants", d'autant plus que les véhicules
devront être conformes aux normes environnementales Euro 5 et Euro 6, et que "le recours à des anciens véhicules
moins performants sur le plan environnemental sera interdit".
jul/cb/bir

Afp le 30 juil. 15 à 18 11.

TX-PAR-PNE52
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Autocars/loi Macron: une cinquantaine de
lignes d'ici fin 2015, 200 à fin 2016 (ministère)
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l'Economie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a précisé le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", précise le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française", selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies "ont déjà
des gares routières, elles peuvent continuer à le développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d'Etat aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées, et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".

© 2015 AFP
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Autocars/loi Macron: une cinquantaine de
lignes d'ici fin 2015, 200 à fin 2016 (ministère)
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l'Economie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a précisé le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", précise le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française", selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies "ont déjà
des gares routières, elles peuvent continuer à le développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d'Etat aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées, et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".

© 2015 AFP
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Autocars/loi Macron: une cinquantaine de
lignes d'ici fin 2015, 200 à fin 2016 (ministère)

Paris, 30 juil 2015 - Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir
une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin
2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi
Macron, a annoncé jeudi le ministère de l'Economie.
Le ministre de l'Economie Emmanuel Macron, qui recevait jeudi les professionnels du secteur, "a
pris acte avec satisfaction du projet des opérateurs d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin
de l'année", a indiqué Bercy dans un communiqué de presse. 

Les opérateurs prévoient de les ouvrir "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs, de développer des services accessibles à tous les budgets ainsi que
des services de nuit, notamment depuis Marseille et Paris. De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", précise le ministère. 

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adopté le 10
juillet. 

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui fait état de "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025". 

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française", selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté. 

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants",
d'autant plus que les véhicules devront être conformes aux normes environnementales Euro 5 et
Euro 6, et que "le recours à des anciens véhicules moins performants sur le plan environnemental
sera interdit". 
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Autocars/loi Macron: une cinquantaine de
lignes d'ici fin 2015, 200 à fin 2016 (ministère)
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Le ministre de l'Economie Emmanuel Macron, qui recevait jeudi les professionnels du secteur, "a
pris acte avec satisfaction du projet des opérateurs d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin
de l'année", a indiqué Bercy dans un communiqué de presse.

Les opérateurs prévoient de les ouvrir "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs, de développer des services accessibles à tous les budgets ainsi que
des services de nuit, notamment depuis Marseille et Paris. De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", précise le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adopté le 10
juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui fait état de "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française", selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants",
d'autant plus que les véhicules devront être conformes aux normes environnementales Euro 5 et
Euro 6, et que "le recours à des anciens véhicules moins performants sur le plan environnemental
sera interdit".
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Autocars/loi Macron: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016 (ministère)

Paris, 30 juil. 2015 (AFP) -

Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016,
après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé jeudi le ministère de l'Economie.
Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l'Économie Emmanuel Macron, ont indiqué vouloir
"ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué de presse de Bercy.
"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de la loi", a indiqué
le ministre lors d'un point presse.
Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de services
ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille moyenne (Bayonne,
Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports seront également desservis par des
arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.
Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le 10 juillet.
"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016", souligne le
ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18 prochains mois, à laquelle
s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local. France Stratégie avait évalué le potentiel de
l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le secteur du transport routier à horizon 2025".
Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage d'emplois dans la
filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de formation professionnelle et la
reconversion des conducteurs du transport routier de marchandise", secteur en difficulté.
"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...), à la demande
précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions d'accès à la profession", a ajouté
Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus
adaptées".
Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport dangereux", et dont la
libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous renforcerons, véritablement, dans le
cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de sécurité routière".
Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait passer de 15 à
20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".
Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont déjà (...), elles
peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les emplacements".
Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d'État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance, qui est prévue
par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares routières pourront être
développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée ou d'initiative publique".
jul/cb/mbe
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Autocars/loi Macron: une cinquantaine de
lignes d'ici fin 2015, 200 d'ici fin 2016
(ministère)
Entreprise Par AFP, publié le 30/07/2015 à 20:12, mis à jour à 20:12

Paris, 30 juil 2015 - Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir
une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin
2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi
Macron, a annoncé jeudi le ministère de l'Economie.
Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l'Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy. 

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.  

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère. 

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet. 

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025". 

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté. 

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées". 

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
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dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière". 

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants". 

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements". 

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d'État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique". 
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Autocars: une cinquantaine de lignes d’ici fin
2015, 200 d’ici fin 2016

Les opérateurs d’autocars ont prévu d’ouvrir une cinquantaine de lignes d’ici fin 2015, et près de
200 d’ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l’Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir «ouvrir une cinquantaine de lignes d’ici la fin de l’année», selon un communiqué
de presse de Bercy.

«Plusieurs dizaines» d’entre elles ont déjà été ouvertes, «à titre expérimental et en anticipation de
la loi», a indiqué le ministre lors d’un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures «notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs», mais aussi «des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires», a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

«L’ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d’ici fin 2016»,
souligne le ministère, qui espère «la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s’ajoutera l’activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l’ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025».

Par ailleurs, «l’acquisition de nouvelles flottes d’autocars devrait permettre de créer davantage
d’emplois dans la filière industrielle française» selon Bercy, qui avance également «un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise», secteur en difficulté.

«Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d’accès à la profession», a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer «des contraintes, en
particulier en matière d’âge, qui n’apparaissent plus adaptées».

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l’autocar, qui «n’est pas un moyen de transport
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dangereux», et dont la libéralisation «ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière».

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui «contribuera à une réduction significative des émissions de polluants».

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en «ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer». Il les a incitées «à mutualiser les
emplacements».

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, «une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d’ici la fin de l’année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu’elles soient d’initiative privée
ou d’initiative publique».
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie. Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de
l’Économie Emmanuel Macron, ont indiqué vouloir «ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin
de l'année», selon un communiqué de presse de Bercy. «Plusieurs dizaines» d'entre elles ont déjà
été ouvertes, «à titre expérimental et en anticipation de la loi», a indiqué le ministre lors d'un
point presse. Les opérateurs prévoient des ouvertures «notamment sur des liaisons qui ne
bénéficient pas de services ferroviaires directs», mais aussi «des services de nuit (...). De
nombreuses villes de taille moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive,
Poitiers) et des aéroports seront également desservis par des arrêts intermédiaires», a précisé le
ministère. Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron,
adoptée le 10 juillet. «L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux
acteurs d'ici fin 2016», souligne le ministère, qui espère «la création de 2.000 à 3.000 emplois
directs au cours des 18 prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le
commerce local. France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000
emplois dans le secteur du transport routier à horizon 2025». Par ailleurs, «l'acquisition de
nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage d'emplois dans la filière
industrielle française» selon Bercy, qui avance également «un effort de formation professionnelle
et la reconversion des conducteurs du transport routier de marchandise», secteur en difficulté.
«Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession», a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer «des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées». Emmanuel Macron a plaidé en
faveur de l'autocar, qui «n'est pas un moyen de transport dangereux», et dont la libéralisation «ne
doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous renforcerons, véritablement, dans le cadre
de la formation, toutes ces exigences en termes de sécurité routière». Le ministère affirme
également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait passer de 15 à 20%, ce
qui «contribuera à une réduction significative des émissions de polluants». Concernant les gares
routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en «ont déjà (...), elles peuvent
continuer à les développer». Il les a incitées «à mutualiser les emplacements». Par la suite, il
prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, «une ordonnance, qui est prévue
par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares routières
pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée ou
d'initiative publique».
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l?Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
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dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d?État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016 ( AFP/Archives / Nikolay Doychinov )

Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine
de lignes d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016, après la
libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a
annoncé jeudi le ministère de l'Economie.
Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Paris (AFP) - Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, et près de 200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi
Macron, a annoncé jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
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passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l?Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
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dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d?État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016

Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l?Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
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renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d?État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".

? 2015 AFP
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016
Jeudi 30 juillet 2015, 21h38Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de
lignes d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre
de la loi Macron, a annoncé jeudi le ministère de l'Economie.Les professionnels du secteur, reçus
jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont indiqué vouloir "ouvrir une
cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué de presse de Bercy."Plusieurs
dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de la loi", a
indiqué le ministre lors d'un point presse.Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur
des liaisons qui ne bénéficient pas de services ferroviaires directs", mais aussi "des services de
nuit (...). De nombreuses villes de taille moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges,
Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports seront également desservis par des arrêts
intermédiaires", a précisé le ministère.Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans
le cadre de la loi Macron, adoptée le 10 juillet."L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi
envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016", souligne le ministère, qui espère "la création
de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18 prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité
induite sur le tourisme et le commerce local. France Stratégie avait évalué le potentiel de
l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le secteur du transport routier à horizon 2025".Par
ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté."Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen
(ministre du Travail, NDLR) (...), à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la
simplification des conditions d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour
supprimer "des contraintes, en particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus
adaptées".Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les
déplacements pourrait passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des
émissions de polluants".Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que
certaines compagnies en "ont déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées
"à mutualiser les emplacements".Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports
Alain Vidalies, "une ordonnance, qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de
définir le cadre dans lequel ces gares routières pourront être développées et installées sur le
territoire, qu'elles soient d'initiative privée ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Nikolay Doychinov/AFP Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes
d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
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renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

  Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Nikolay Doychinov/AFP Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes
d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
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renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

  Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l?Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
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dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d?État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Nikolay Doychinov/AFP Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes
d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
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renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

  Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Nikolay Doychinov/AFP Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes
d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
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renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

  Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://lechorepublicain.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

30 juillet 2015 - 21:57 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 40

http://ct.moreover.com/?a=22141995079&p=20q&v=1&x=hd3Us4t58SG9nxXd75t0vQ


Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Nikolay Doychinov/AFP Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes
d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
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renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

  Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine
de lignes d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016, après la
libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a
annoncé jeudi le ministère de l'Economie.
Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de
l?Économie Emmanuel Macron, ont indiqué vouloir "ouvrir une
cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un
communiqué de presse de Bercy.
"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.
Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.
Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.
"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".
Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.
"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
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particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".
Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".
Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".
Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".
Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d?État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
> Venez débattre et poser vos questions sur nos forums !
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Nikolay Doychinov/AFP Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes
d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
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renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

  Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Nikolay Doychinov/AFP Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes
d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
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renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

  Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Paris - Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une
cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016,
après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a
annoncé jeudi le ministère de l'Economie.
Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l'Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy. 

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.  

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère. 

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet. 

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025". 

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté. 

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées". 

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
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dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière". 

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants". 

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements". 

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d'État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique". 
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Nikolay Doychinov/AFP Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes
d'ici fin 2015, et près de 200 d'ici fin 2016
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
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renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

  Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016

Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et
près de 200 d'ici fin 2016 (AFP/Archives-Nikolay Doychinov)

Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
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renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Autocars: une cinquantaine de lignes d'ici fin
2015, 200 d'ici fin 2016
Les opérateurs d'autocars ont prévu d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici fin 2015, et près de
200 d'ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi le ministère de l'Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l?Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir "ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année", selon un communiqué
de presse de Bercy.

"Plusieurs dizaines" d'entre elles ont déjà été ouvertes, "à titre expérimental et en anticipation de
la loi", a indiqué le ministre lors d'un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures "notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs", mais aussi "des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016",
souligne le ministère, qui espère "la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025".

Par ailleurs, "l'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française" selon Bercy, qui avance également "un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise", secteur en difficulté.

"Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d'accès à la profession", a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer "des contraintes, en
particulier en matière d'âge, qui n'apparaissent plus adaptées".

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l'autocar, qui "n'est pas un moyen de transport
dangereux", et dont la libéralisation "ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière".

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui "contribuera à une réduction significative des émissions de polluants".

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en "ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer". Il les a incitées "à mutualiser les
emplacements".

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d?État aux Transports Alain Vidalies, "une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d'ici la fin de l'année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu'elles soient d'initiative privée
ou d'initiative publique".
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Avant-Première Rentrée sociale chargée et à
haut risque pour l'exécutif
Home ECONOMIE Social Par Domitille Arrivet Publié le
30/07/2015 à 18:22
Gel des salaires, réforme du contrat de travail, dialogue social en entreprise... Pour les syndicats
les sujets de mécontentements ne manquent pas.PublicitéOn aurait cru que, la loi Rebsamen et la
loi Macron passées, l'essentiel des sujets sociaux étaient éclusés. Il n'en sera rien. En annonçant
aux organisations patronales et syndicales la tenue d'une conférence sociale les 19 et 20 octobre
avec un ordre du jour très ouvert, le ministre du Travail a réveillé les appétits. Et les grognes.
Déjà FO, qui avait claqué la porte lors de la dernière conférence sociale en juillet 2014, a fait part
de sa désapprobation face à cette tentative de retour aux grand-messes de l'exécutif.«Nous y
prendrons part à condition que ce soit un rendez-vous qui débouche sur quelque chose», confie de
son côté au Figaro Carole Couvert, la présidente de la CFE-CGC.Conférence socialeAu menu de
ces deux jours, qui devraient s'ouvrir avec François Hollande, et être clôturés par un discours de
Manuel Valls sur l'emploi, trois thèmes s'imposent. Tout d'abord le compte personnel d'activité,
annoncé en avril par le président de la République et inscrit depuis dans la loi Rebsamen, qui veut
organiser la portabilité des droits sociaux, en transférant ceux aujourd'hui attachés au salarié vers
des droits attachés à la personne. Deuxième thème de la conférence, le dialogue social en
entreprise. Sur ce sujet, Jean-Denis Combrexelle, ancien directeur de la DGT (Direction générale
du travail) remettra au gouvernement un rapport sur les accords collectifs d'entreprise et la
manière dont ils doivent s'articuler avec les accords de branches et les accords interprofessionnels.
Une tentative d'inversion de la hiérarchie des normes que le patronat voudrait voir s'installer dans
le paysage social. Ce que FO et la CGT voient d'un très mauvais œil. Enfin, François Hollande en
profitera pour aborder les perspectives d'emplois liés à la transition énergétique en prévision de
Cop-21, la conférence sur le climat qui se tiendra à Paris en décembre.
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Macron mobilise les sociétés d'autocars après
le vote de sa loi
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PARIS, 30 juillet (Reuters) - Les principaux opérateurs d'autocars prévoient l'ouverture de près de
200 lignes en France d'ici la fin 2016, ce qui devrait générer la création de 2.000 à 3.000 emplois,
a déclaré jeudi Emmanuel Macron.

Le ministre de l'Economie a réuni les principaux acteurs du secteur pour s'assurer de leur
mobilisation dans le cadre de l'ouverture du marché du transport routier de voyageurs prévu par la
loi sur la croissance et l'activité récemment votée par le Parlement.

Ils ont fait part de projets d'ouverture d'une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année
"notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de services ferroviaires directs" ainsi que des
services de nuit, notamment depuis Marseille et Paris, indique le ministère dans un communiqué.

"De nombreuses villes de taille moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans,
Brive, Poitiers) et des aéroports seront également desservis par des arrêts intermédiaires", a-t-il
ajouté.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016.
Ces projets correspondent à la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18 prochains
mois à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local."

France Stratégie, un organisme de réflexion dépendant du gouvernement, a estimé le potentiel de
l'ouverture du marché du transport routier de voyageurs à 22.000 emplois à l'horizon 2025.

(Yann Le Guernigou, édité par Yves Clarisse)
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Macron mobilise les sociétés d'autocars après
le vote de sa loi
PARIS, 30 juillet (Reuters) - Les principaux opérateursd'autocars prévoient l'ouverture de près de
200 lignes en Franced'ici la fin 2016, ce qui devrait générer la création de 2.000 à3.000 emplois, a
déclaré jeudi Emmanuel Macron. Le ministre de l'Economie a réuni les principaux acteurs
dusecteur pour s'assurer de leur mobilisation dans le cadre del'ouverture du marché du transport
routier de voyageurs prévupar la loi sur la croissance et l'activité récemment votée parle
Parlement. Ils ont fait part de projets d'ouverture d'une cinquantainede lignes d'ici la fin de l'année
"notamment sur des liaisonsqui ne bénéficient pas de services ferroviaires directs" ainsique des
services de nuit, notamment depuis Marseille et Paris,indique le ministère dans un communiqué.
"De nombreuses villes de taille moyenne (Bayonne, Besançon,Montpellier, Limoges, Orléans,
Brive, Poitiers) et des aéroportsseront également desservis par des arrêts intermédiaires",a-t-il
ajouté. "L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée parles principaux acteurs d'ici fin
2016. Ces projets correspondentà la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des
18prochains mois à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur letourisme et le commerce local."
France Stratégie, un organisme de réflexion dépendant dugouvernement, a estimé le potentiel de
l'ouverture du marché dutransport routier de voyageurs à 22.000 emplois à l'horizon2025. (Yann
Le Guernigou, édité par Yves Clarisse) © Thomson Reuters 2015 Tous droits réservés.
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Macron mobilise les sociétés d'autocars après
le vote de sa loi
Les principaux opérateursd'autocars prévoient l'ouverture de près de 200 lignes en Franced'ici la
fin 2016, ce qui devrait générer la création de 2.000 à3.000 emplois, a déclaré jeudi Emmanuel
Macron.

Le ministre de l'Economie a réuni les principaux acteurs dusecteur pour s'assurer de leur
mobilisation dans le cadre del'ouverture du marché du transport routier de voyageurs prévupar la
loi sur la croissance et l'activité récemment votée parle Parlement.

Ils ont fait part de projets d'ouverture d'une cinquantainede lignes d'ici la fin de l'année
"notamment sur des liaisonsqui ne bénéficient pas de services ferroviaires directs" ainsique des
services de nuit, notamment depuis Marseille et Paris,indique le ministère dans un communiqué.

"De nombreuses villes de taille moyenne (Bayonne, Besançon,Montpellier, Limoges, Orléans,
Brive, Poitiers) et des aéroportsseront également desservis par des arrêts intermédiaires",a-t-il
ajouté.

"L'ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée parles principaux acteurs d'ici fin 2016. Ces
projets correspondentà la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18prochains mois
à laquelle s'ajoutera l'activité induite sur letourisme et le commerce local."

France Stratégie, un organisme de réflexion dépendant dugouvernement, a estimé le potentiel de
l'ouverture du marché dutransport routier de voyageurs à 22.000 emplois à l'horizon2025.

(Yann Le Guernigou, édité par Yves Clarisse)
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Une cinquantaine de lignes d’autocars en
2016
Les opérateurs d’autocars ont prévu d’ouvrir une cinquantaine de lignes d’ici fin 2015, et près de
200 d’ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi 30 juillet le ministère de l’économie. « Plusieurs dizaines » de lignes ont déjà été ouvertes,
« à titre expérimental et en anticipation de la loi », a précisé le ministre de l’économie, Emmanuel
Macron, lors d’un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures « notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs », mais aussi « des services de nuit (…). De nombreuses villes de
taille moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des
aéroports seront également desservis par des arrêts intermédiaires », précise le ministère.

Lire aussi : Autocar : la guerre est déjà déclarée

Création d’emplois et reconversion
Le ministère espère « la création de 2 000 à 3 000 emplois directs au cours des dix-huit prochains
mois, à laquelle s’ajoutera l’activité induite sur le tourisme et le commerce local. France
Stratégie avait évalué le potentiel de l’ouverture du marché à 22 000 emplois dans le secteur du
transport routier à horizon 2025 ».

Par ailleurs, « l’acquisition de nouvelles flottes d’autocars devrait permettre de créer davantage
d’emplois dans la filière industrielle française », selon Bercy, qui avance également « un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise », secteur en difficulté.

« Nous allons travailler […] à la simplification des conditions d’accès à la profession », a ajouté
Emmanuel Macron, pour supprimer « des contraintes, en particulier en matière d’âge, qui
n’apparaissent plus adaptées ».

Ordonnance sur les gares routières d’ici fin décembre
Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l’autocar, qui « n’est pas un moyen de transport
dangereux », et dont la libéralisation « ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (…) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière ».

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20 %, ce qui « contribuera à une réduction significative des émissions de
polluants ».

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies « [en] ont
déjà […], elles peuvent continuer à [les] développer ». Il les a incitées « à mutualiser les
emplacements ».

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’Etat aux transports, Alain Vidalies, « une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d’ici la fin de l’année, (…) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées, et installées sur le territoire, qu’elles soient d’initiative privée
ou d’initiative publique ».

Lire aussi : Libéralisation de l’autocar longue distance : quel impact sur le système ferroviaire ?
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Une cinquantaine de lignes d’autocars en
France d’ici fin 2015, 200 d’ici fin 2016
Les opérateurs d’autocars ont prévu d’ouvrir une cinquantaine de lignes d’ici fin 2015, et près de
200 d’ici fin 2016, après la libéralisation du secteur dans le cadre de la loi Macron, a annoncé
jeudi 30 juillet le ministère de l’Economie.

Les professionnels du secteur, reçus jeudi par le ministre de l’Économie Emmanuel Macron, ont
indiqué vouloir «ouvrir une cinquantaine de lignes d’ici la fin de l’année», selon un communiqué
de presse de Bercy.

«Plusieurs dizaines» d’entre elles ont déjà été ouvertes, «à titre expérimental et en anticipation de
la loi», a indiqué le ministre lors d’un point presse.

Les opérateurs prévoient des ouvertures «notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de
services ferroviaires directs», mais aussi «des services de nuit (...). De nombreuses villes de taille
moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive, Poitiers) et des aéroports
seront également desservis par des arrêts intermédiaires», a précisé le ministère.

Le transport longue distance par autocar a été autorisé dans le cadre de la loi Macron, adoptée le
10 juillet.

«L’ouverture de près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d’ici fin 2016»,
souligne le ministère, qui espère «la création de 2.000 à 3.000 emplois directs au cours des 18
prochains mois, à laquelle s’ajoutera l’activité induite sur le tourisme et le commerce local.
France Stratégie avait évalué le potentiel de l’ouverture du marché à 22.000 emplois dans le
secteur du transport routier à horizon 2025».

Par ailleurs, «l’acquisition de nouvelles flottes d’autocars devrait permettre de créer davantage
d’emplois dans la filière industrielle française» selon Bercy, qui avance également «un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandise», secteur en difficulté.

«Nous allons travailler, avec mon collègue François Rebsamen (ministre du Travail, NDLR) (...),
à la demande précisément des transporteurs qui étaient là, à la simplification des conditions
d’accès à la profession», a ajouté Emmanuel Macron, pour supprimer «des contraintes, en
particulier en matière d’âge, qui n’apparaissent plus adaptées».

Emmanuel Macron a plaidé en faveur de l’autocar, qui «n’est pas un moyen de transport
dangereux», et dont la libéralisation «ne doit pas accroître le caractère accidentogène. (...) Nous
renforcerons, véritablement, dans le cadre de la formation, toutes ces exigences en termes de
sécurité routière».

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20%, ce qui «contribuera à une réduction significative des émissions de polluants».

Concernant les gares routières, Emmanuel Macron a souligné que certaines compagnies en «ont
déjà (...), elles peuvent continuer à les développer». Il les a incitées «à mutualiser les
emplacements».

Par la suite, il prendra, avec le secrétaire d’État aux Transports Alain Vidalies, «une ordonnance,
qui est prévue par la loi, d’ici la fin de l’année, (...) afin de définir le cadre dans lequel ces gares
routières pourront être développées et installées sur le territoire, qu’elles soient d’initiative privée
ou d’initiative publique».
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Une cinquantaine de lignes d ' autocars devrait
voir le jour en 2015 , et 200 d ' ici fin 2016

lorsque la loi Macron aura été promulguée

La libéralisation du transport longue distance par autocar devrait être l ' une des premières mesures de
la loi Macron à être mise en oeuvre une fois le texte promulgué . Le ministre de l ' Economie Emmanuel
iviACRON , qui devait se rendre tôt ce matin à la gare routière Gallieni à Paris pour rencontrer les
voyageurs, a réuni hier à Bercy les entreprises de transport par autocars. Les principaux acteurs de ce
marché devraient être Transdev, via son offre lsilines ; la SNCF via iDBUS ; Flixbus, le leader du
secteur en Allemagne ; Starshipper qui réunit plusieurs PME ; et la société britannique Megabus.

Rappelons que la loi prévoit de libéraliser le transport interrégional par autocar, qui
n' est aujourd

' hui autorisé que dans le cadre du "

transport" conventionné (entre des autorités
organisatrices et des transporteurs) ou du "

cabotage " , autorisé depuis 2011 . Ce dernier
permet , sous certaines conditions , à un transporteur international de proposer un service
national sur la ligne concernée . Un trajet Lille-Paris ou Paris-Lyon peut par exemple être
effectué sur une ligne Bruxelles-Lyon . Notons également que le texte prévoit un seuil
kilométrique de 100 kilomètres , en deçà duquel les liaisons pourront être interdites ou
limitées par l ' autorité organisatrice de transport (AOT) .

M . tv1ACRON "a pris acte avec satisfaction du projet des opérateurs d ' ouvrir une cinquantaine de
lignes d ' ici la fin de l ' année "

, a indiqué Bercy dans un communiqué de presse. Les opérateurs
prévoient de les ouvrir " notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de services ferroviaires

directs , de développer des services accessibles à tous les budgets ainsi que des services de nuit ,
notamment depuis Marseille et Paris. De nombreuses villes de taille moyenne (Bayonne , Besançon,
Montpellier , Limoges, Orléans , Brive , Poitiers) et des aéroports seront également desservis par des
arrêts intermédiaires " , précise le ministère.

2000 à 3000 emplois directs créés au cours des 18 prochains mois

" L' ouverture de près de 200 lignes est envisagée par les principaux acteurs d ' ici fin 2016 "

, souligne

également le ministère , qui fait état de " la création de 2000 à 3000 emplois directs au cours des 18

prochains mois, à laquelle s' ajoutera l ' activité induite sur le tourisme et le commerce local . Bercy

rappelle ainsi que
" France Stratégie avait évalué le potentiel de l ' ouverture du marché 22 000

emplois dans le secteur du transport routier à horizon 2025 " . Par ailleurs , " l '

acquisition de
nouvelles flottes d ' autocars devrait permettre de créer davantage d '

emplois dans la filière

industrielle française
" , selon Bercy , qui avance également

" un effort de formation professionnelle et
la reconversion des conducteurs du transport routier de marchandise "

, secteur en difficulté.

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait passer
de 15 à 20 , ce qui

" contribuera une réduction significative des émissions polluants
"

, d
' autant

plus que les véhicules devront être conformes aux normes environnementales Euro et Euro et

que
" le recours à des anciens véhicules moins performants sur le plan environnemental sera interdit " .
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Une fois la loi Macron promulguée , une

cinquantaine de lignes d ' autocars devrait voir

le jour en 2015 , et 200 d ' ici fin 2016

La libéralisation du transport longue distance par autocar devrait être l ' une des premières mesures
de la loi Macron à être mise en oeuvre une fois le texte promulgué . Le ministre de l ' Economie
Emmanuel MACRON , qui devait se rendre tôt ce matin à la gare routière Gallieni à Paris pour
rencontrer les voyageurs, a réuni hier à Bercy les entreprises de transport par autocars. Les

principaux acteurs de ce marché devraient être Transdev , via son offre Isilines (cf . CE du
05/06/ 2015) ; la SNCF via iDBUS ; Flixbus , le leader du secteur en Allemagne ; Starshipper qui
réunit plusieurs PME ; et la société britannique Megabus.

Rappelons que la loi Macron prévoit de libéraliser le transport interrégional par autocar , qui
n' est aujourd

' hui autorisé que dans le cadre du "

transport" conventionné (entre des autorités

organisatrices et des transporteurs) ou du "

cabotage
"

, autorisé depuis 2011 . Ce dernier

permet , sous certaines conditions , à un transporteur international de proposer un service
national sur la ligne concernée . Un trajet Lille-Paris ou Paris-Lyon peut par exemple être
effectué sur une ligne Bruxelles-Lyon . Notons également que le texte prévoit un seuil

kilométrique de 100 kilomètres , en deçà duquel les liaisons pourront être interdites ou

limitées par l ' autorité organisatrice de transport (AOT) .

M . MACRON "a pris acte avec satisfaction du projet des opérateurs d ' ouvrir une cinquantaine de

lignes d ' ici la fin de l ' année "

, a indiqué Bercy dans un communiqué de presse. Les opérateurs
prévoient de les ouvrir " notamment sur des liaisons qui ne bénéficient pas de services ferroviaires
directs , de développer des services accessibles à tous les budgets ainsi que des services de nuit ,
notamment depuis Marseille et Paris. De nombreuses villes de taille moyenne (Bayonne , Besançon,

Montpellier , Limoges, Orléans , Brive , Poitiers) et des aéroports seront également desservis par des
arrêts intermédiaires "

, précise le ministère.

2000 à 3000 emplois directs créés au cours des 18 prochains mois

" L' ouverture de près de 200 lignes est envisagée par les principaux acteurs d ' ici fin 2016 "

, souligne
également le ministère , qui fait état de " la création de 2000 à 3000 emplois directs au cours des 18

prochains mois , à laquelle s' ajoutera l ' activité induite sur le tourisme et le commerce local " . Bercy

rappelle ainsi que
" France Stratégie avait évalué le potentiel de l ' ouverture du marché à 22 000

emplois dans le secteur du transport routier à horizon 2025 " . Par ailleurs , " l '

acquisition de
nouvelles flottes d ' autocars devrait permettre de créer davantage d '

emplois dans la filière
industrielle française

" , selon Bercy , qui avance également " un effort de formation professionnelle et

la reconversion des conducteurs du transport routier de marchandise "

, secteur en difficulté.

Le ministère affirme également que la part du transport collectif dans les déplacements pourrait
passer de 15 à 20 %% , ce qui " contribuera à une réduction significative des émissions de polluants " ,
d ' autant plus que les véhicules devront être conformes aux normes environnementales Euro 5 et
Euro 6, et que

" le recours à des anciens véhicules moins performants sur le plan environnemental
sera interdit " .
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Travailler le dimanche ne réglera pas le chômage et cela
distendra le lien social

Pour la CFE-CGC, le dimanche est
tout sauf un jour ordinaire. Le repos
dominical est un sujet placé au
carrefour de l'emploi, de l'économie
et de la santé des travailleurs et de
leur vie familiale.
La CFE-CGC souhaitait négocier
l'encadrement du dispositif et les
garanties impératives applicables à
tous les salariés en matière de
rémunération, de volontariat et de
repos compensateur au niveau
national interprofessionnel, le
gouvernement a
refusé. La réforme qui est proposée
aujourd'hui par la loi «Macron» ne
répond pas à son objectif de création
d'emplois et de dynamique
économique.
Si nous avons pu admettre que
certaines mesures, comme celles
relatives à la création des zones

touristiques internationales et à
l'ouverture des commerces dans
certaines gares étaient susceptibles
de s'inscrire dans une réelle
mécanique de «création d'activité
supplémentaire et de développement
des territoires», il n'en est rien pour
les zones touristiques (ZT), et pour
les zones commerciales (ZC) qui
vont presque tripler.
Une étude de France Stratégie
indique par ailleurs que « sans
règles précises (...) il est probable
que la majorité des individus aient
des difficultés à se coordonner pour
prendre des loisirs en commun ou
pratiquer des activités collectives.
Dans cette perspective, une
réglementation interdisant au moins
partiellement le travail dominical
peut se jus- tifier. » Avec la
démultiplication des zones

commerciales ce sont des milliers de
salariés susceptibles demain de
travailler tous les dimanches de
l'année. Le lien social et collectif est
donc potentiellement rompu pour
des créations d'emploi non avérées.
Prendre le risque de distendre le lien
social, culturel et familial sur des
hypothèses fallacieuses n'est pas un
choix responsable. La CFE-CGC ne
peut tout simplement pas souscrire à
une réglementation imprévisible tant
au niveau de l'emploi qu'au niveau
social.

CFE-CGC

8073F8725BB07704707E0A439D02C55427A1FF1CB1345E91FA19E25
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Ministry of Economy and Finance of French
Repu : Emmanuel MACRON a réuni les
entreprises de transport par autocar à Bercy
E MMANUEL MACRON M INISTRE DE L 'E CONOMIE , DE L 'I NDUSTRIE ET DU N
UMERIQUE C o m m u n i q u é d e p r e s s e C o m m u n i q u é d e p r e s s e
www.economie.gouv.fr Paris, le 30 juillet 2015 N°779 Emmanuel MACRON a réuni les
entreprises de transport par autocar à Bercy Emmanuel MACRON, Ministre de l'Économie, de
l'Industrie et du Numérique, a reçu les professionnels du transport routier de voyageurs dans la
perspective de l'ouverture du marché du transport interurbain prévue par la loi pour la croissance,
l'activité, et l'égalité des chances économiques. Il a pris acte avec satisfaction du projet des
opérateurs d'ouvrir une cinquantaine de lignes d'ici la fin de l'année , notamment sur des liaisons
qui ne bénéficient pas de services ferroviaires directs, de développer des services accessibles à
tous les budgets ainsi que des services de nuit, notamment depuis Marseille et Paris. De
nombreuses villes de taille moyenne (Bayonne, Besançon, Montpellier, Limoges, Orléans, Brive,
Poitiers) et des aéroports seront également desservis par des arrêts intermédiaires. L'ouverture de
près de 200 lignes est ainsi envisagée par les principaux acteurs d'ici fin 2016. Ces projets
correspondent à la création de 2 000 à 3 000 emplois directs au cours des 18 prochains mois, à
laquelle s'ajoutera l'activité induite sur le tourisme et le commerce local. France Stratégie avait
évalué le potentiel de l'ouverture du marché à 22 000 emplois dans le secteur du transport routier
à horizon 2025. L'acquisition de nouvelles flottes d'autocars devrait permettre de créer davantage
d'emplois dans la filière industrielle française. Le Ministre veillera à ce que tout soit mis en œuvre
pour que ce potentiel de création d'emplois soit atteint voire dépassé, notamment par un effort de
formation professionnelle et la reconversion des conducteurs du transport routier de
marchandises. La réforme permettra un renforcement des transports collectifs, dont la part
modale, aujourd'hui de 15%, pourrait atteindre 20%. Ceci contribuera à une réduction
significative des émissions de polluants : un autocar transportant 8 personnes est moins polluant
qu'un véhicule individuel transportant 2 personnes. En outre, Emmanuel MACRON a annoncé
que tous les autocars et autobus intervenant dans le cadre de l'ouverture du marché seront
conformes aux normes euro V/5 et euro VI/6. Le recours à des anciens véhicules moins
performants sur le plan environnemental sera interdit. Après le 31 décembre 2017, tous les
véhicules devront être conformes à la norme euro VI/6 qui est la plus exigeante. Contact presse :
Cabinet d'Emmanuel MACRON : 01 53 18 45 13 distributed by
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Mission Combrexelle : les contributions de
certains partenaires sociaux en ligne,
L'actualité , Nº 16885, 31 juillet 2015
Le Premier ministre, Manuel Valls, a missionné Jean-Denis Combrexelle pour réfléchir sur la
place de l’accord collectif dans l’élaboration des normes sociales, en vue d’un rapport qui doit
être remis à la rentrée en septembre(v. l’actualité nº 16816 du 16 avril 2015).Lors des séances du
groupe de travail, qui se sont tenues de mai à juillet 2015 (v. l’actualité nº 16829 du 6 mai
2015),tous les partenaires sociaux, différents autres organismes et des personnalités qualifiées ont
été auditionnés. Un questionnaire indicatif a été remis à ces personnes pour préparer leur audition,
avec la possibilité de remettre, s’ils le souhaitaient, une contribution écrite. Les contributions
écrites remises au groupe de travail (notamment celles de la CFDT, de FO, de la CGPME ou
encore de l’Institut de l’entreprise) ont été mises en ligne le 20 juillet sur le site de France
Stratégie, avec l’accord de leurs auteurs, mais sans que cela reflète l’exhaustivité des travaux et
des auditions menées.
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Conventionset accords
Mission Combrexelle:

Les contributions de certains

partenaires sociaux en ligne
Le Premier ministre , Manuel Valls , a
missionnéJean-Denis Combrexelle pour
réfléchir sur la place de l

'

accord collectif
dans l ' élaboration des normes sociales ,
en vue d ' un rapport qui doit être remis
à la rentrée en septembre ( . l

'

actualité
n° 16816 du 16 avril 2015) . Lors des
séances du groupe de travail , qui se sont
tenues de mai àjuillet 2015 ( . l ' actualité
n° 16829 du 6 mai 2015) , tous les
partenairessociaux , différents autres

organismeset des personnalités qualifiées
ont été auditionnés . Un questionnaire
indicatif a été remis à ces personnes pour
préparer leur audition , avec la possibilité
de remettre , s' ils le souhaitaient , une
contribution écrite . Les contributions
écrites remises au groupe de travail
(notamment celles de la CFDT , de FO ,

de la CGPME ou encore de l ' Institut de
l '

entreprise) ont été mises en ligne
le 20 sur le site de France Stratégie ,
avec l

'

accord de leurs auteurs , mais sans

que cela reflète l ' exhaustivité des travaux
et des auditions menées.
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Commission Combrexelle : les propositions des
partenaires sociaux
30/ 07/2015

La commission présidée par le président de la section sociale du Conseil d ' Etat , Jean-Denis
Combrexelle , planche actuellement sur la place des accords collectifs dans le droit du travail (lire notre

article) . Ses propositions sont attendues pour la rentrée . France Stratégie a mis en ligne les contributions
des partenaires sociaux qui ont été auditionnés par la mission . L'

Afep soutient l' extension du droit
conventionnel , avec des grands principes fixés par la loi . Elle milite également pour l' extension du rescrit
en matière d '

interprétation des accords collectifs . La CGPMEen revanche défend le rôle de la loi , mais

propose que soit remise à l ' ordre du jour la " loi-cadre " .
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FRANCE

Réformes:lesdevoirs
devacancesdesministres
l Le gouvernement est réuni, ce vendredi, en séminaire pour préparer
les grands dossiers d’une rentrée qui s’annonce compliquée.

Avantvvde laisser partir ses ministres
envacances,leprésidentdelaRéRR pu-
blique les réunit, ce vendredi, à l’Ely-
séepourunséminairedetratt vaildansaa
la fouléeduConseil des ministres.
Objectif : trouver les suitestt à donner
auxruuéformespourladeuxièmepar-
tie de l’annéeetaboa rder au mieux la
rentrée, qui s’annonce’ très délicate
sur le front économique et social.
Plusieurs poids lourds du gouverne-
ment ont tout particulièrement du
pain sur la planche dans les domai-
neséconomiquesetsociaux

• LE PÉRIMÈTREDE LALOI
MACRON2FAIT DÉBAT
Le ministre de l’Economie n’apas
fini de concrétiser sa première loi
– la plupart des décrets d’applica-
tiondevraientêtreprisentrecetété
etla fin de l’année– qu’ilest déjéà en
train de préparer un futur texte,
cettefoissurlenumériqueetl’inno-
vation.Les contours de ce projet de
loi sont encore flous, d’autant que

« touteslesrérrééformesenvisagéggééesn’ont
pas vocation à passer par une loi »,
précise l’entourage d’Emmanuel
Macron. Celui-ci a tout de même
l’intention de présenter un texte
d’envergure à l’automne pour
« poursuivreletravail qui a été
engagéggavec la loi sur la croissanceet
l’activitétt ».Il devrait traiter à la fois
de l’accès aux données publiques,
de la modernisation de certains
marchés, comme l’énergie et les
transports.Etdumarchédutravaaa il.
Sur ce sujet,laréflexion n’est pas
encoreaboutie,maisBercytravaaa ille
surunemeilleurearticulationentre
les difféffrentesformesff de travaaail qui
cohabitent enFrance: salariat,
autoentrepreneur, portage sala-
rial... « Nous avons besoind’un nou-
veaulogiciel », répète Emmanuel
Macron depuis quelques jours,
sans en dire plus à ce stade.

• TRAVAAAIL :DONNER
PLUSDE PLACE
AUXACCORDSD’ENTREPRISE
Le gouvernement acommandéà
l’ancien directeur du TravailvvJean-

POLITIQUE
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DenisCombrexelleunrapport sur
la place des accords d’entreprise et
de branche par rapport à la loi. Les
conclusions sont attendues pour la
rentrée. A ce stade,le Premier
ministre n’apas dévoilé ses inten-
tionssurl’é’ééventualitéd’unprojetde
loi qui s’inspirerait du rapport,
mais tout porte à croire que le rap-
port aura des suites importantes,
en particulier pour laisser davaaan-
tage de liberté aux entreprises sur
le terrain pournégocier avec leurs
syndicats des accords dérogatoires
à la loi. Le patronat soutient cette
hypothèse depuis longtemps.
Toute la question est de savoir
quelle serait l’étendue des sujets
sociaux qui pourraient être négo-
ciés directement avecles syndicats
de l’entreprise. Il faudra aussi pré-
voir des dispositifsspécifiques en
l’absence desyndicats.

• POLÉMIQUE
SURLA LOISANTÉ
Marisol Touraine va devoir
bataillersur plusieurs fronts. Tout
d’abord faceaux buralistes bien

décidés à obtenir la peau du
fameux « paquet neutre », le
paquetdecigarettessanslogo,dont
l’entrée en vigueur est prévueéépour
mai2016dansleprojetdeloisanté.
Cetexteaétévotéauprintempspar
l’Assembléemais arriveii en séance
plénièreauSénatdébutseptembre.
En commission ce mois-ci, les élus
delaHauteAssembléeavaaa ientsup-
primécettemesureemblématique.
Danslemême temps,Marisol Tou-
raine devra croiser le fer avec les
représentants des médecins, tou-
jours très hostiles à lagénéralisa-
tion du tiers payaaant, prévue égale-
ment par le projet de loi, et plus
demandeurs que jamais d’une
revalorisation des honoraires des
praticiens libéraux. Sachant que
des élections professionnelles se
tiennent en octobre,la négociation
ne s’ouvrira’ qu’après. Enfin et sur-
tout, la ministre de la Santé doit
détailler en septembre les écono-
mies prévuessurl’assurance-ma-
ladieen2016. L’é’quation s’annonce’
très difficile à résoudrepourles
hôpitaux.
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• EXAMENHOULEUXEN VUE
SURLE BUDGET2016
Les discussions budgétaires de
l’automne s’annoncent difficiles,
entre l’aile gauche du PS, qui
demande une réorientation des
aidesauxentreprises,etlegouverne-
mentqui ne veutpas remettre en
cause le pactedertt esponsabilitétt . De
nouveuuaux voletsdeceptt actedoivent
être votés à l’automne(nouveaux
allégements de charges et de la
« C3S », un impôt sur la production
payé par les entreprises). Le PS a
posé les bases de la négociation, en
adoptant lundiun document
recommandant uneréorientation
de ces aidesverslesménages et
l’investissement public. Le projet de
loi de finances, attenduen Conseil
des ministres le 30 septembre,

devrait par ailleurs poserles pre-
miersjalonsverslamiseenplacedu
prélèvement à la source. Mais il ne
s’agira au mieux que de nouvelles
mesures afin d’encourager la décla-
rationen ligne et la mensualisation,
en attendant la publication d’un
Livreblanccourant2016.Côtétt fisca-
litéttdes entreprises, des dispositions
anti-optimisation sont attendues
dans le cadre du projetBEPSde
l’OCDE. Le « reporting » par pays,aa
parexemplexx,pourraitenfairepartie.
Enfin, le ministre des Finances va
s’atteler’ àlaloiSapin2surlatranspa-
rence dans la vie économique. Ce
texteprévoééitnotammentlacréation
d’unrépertoire numérique des lob-
byisteyysetd’uneAgencenationalede
détection et de préveééntion de lacor-
ruption. — M.B.,S.D.etI.F.

Le ministre de l’Economie,Emmanuel Macron, prépare un texte sur
le numérique et l’innovaootion. Le ministre des Finances, Michel Sapin,
s’attelle’ à la transparence de la vie économique. Photo Alain Jocard/AFP
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Réformes : les devoirs de vacances des
ministres

Le gouvernement est réuni, ce vendredi, en séminaire pour
préparer les grands dossiers d'une rentrée qui s'annonce
compliquée.
Avant de laisser partir ses ministres en vacances, le président de la République les réunit, ce
vendredi, à l'Elysée pour un séminaire de travail dans la foulée du Conseil des ministres.
Objectif : trouver les suites à donner aux réformes pour la deuxième partie de l'année et aborder
au mieux la rentrée, qui s'annonce très délicate sur le front économique et social. Plusieurs poids
lourds du gouvernement ont tout particulièrement du pain sur la planche dans les domaines
économiques et sociaux

Le périmètre de la loi Macron 2 fait débat 

Le ministre de l'Economie n'a pas fini de concrétiser sa première loi - la plupart des décrets
d'application devraient être pris entre cet été et la fin de l'année - qu'il est déjà en train de préparer
un futur texte, cette fois sur le numérique et l'innovation. Les contours de ce projet de loi sont
encore flous, d'autant que « toutes les réformes envisagées n'ont pas vocation à passer par une
loi », précise l'entourage d'Emmanuel Macron. Celui-ci a tout de même l'intention de présenter un
texte d'envergure à l'automne pour « poursuivre le travail qui a été engagé avec la loi sur la
croissance et l'activité ». Il devrait traiter à la fois de l'accès aux données publiques, de la
modernisation de certains marchés, comme l'énergie et les transports. Et du marché du travail. Sur
ce sujet, la réflexion n'est pas encore aboutie, mais Bercy travaille sur une meilleure articulation
entre les différentes formes de travail qui cohabitent en France : salariat, autoentrepreneur,
portage salarial... « Nous avons besoin d'un nouveau logiciel », répète Emmanuel Macron depuis
quelques jours, sans en dire plus à ce stade.

Travail : donner plus de place aux accords d'entreprise

Le gouvernement a commandé à l'ancien directeur du Travail Jean-Denis Combrexelle un rapport
sur la place des accords d'entreprise et de branche par rapport à la loi. Les conclusions sont
attendues pour la rentrée. A ce stade, le Premier ministre n'a pas dévoilé ses intentions sur
l'éventualité d'un projet de loi qui s'inspirerait du rapport, mais tout porte à croire que le rapport
aura des suites importantes, en particulier pour laisser davantage de liberté aux entreprises sur le
terrain pour négocier avec leurs syndicats des accords dérogatoires à la loi. Le patronat soutient
cette hypothèse depuis longtemps. Toute la question est de savoir quelle serait l'étendue des sujets
sociaux qui pourraient être négociés directement avec les syndicats de l'entreprise. Il faudra aussi
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prévoir des dispositifs spécifiques en l'absence de syndicats.

Polémique sur la loi santé

Marisol Touraine va devoir batailler sur plusieurs fronts. Tout d'abord face aux buralistes bien
décidés à obtenir la peau du fameux « paquet neutre », le paquet de cigarettes sans logo, dont
l'entrée en vigueur est prévue pour mai 2016 dans le projet de loi santé. Ce texte a été voté au
printemps par l'Assemblée mais arrive en séance plénière au Sénat début septembre. En
commission ce mois-ci, les élus de la Haute Assemblée avaient supprimé cette mesure
emblématique. Dans le même temps, Marisol Touraine devra croiser le fer avec les représentants
des médecins, toujours très hostiles à la généralisation du tiers payant, prévue également par le
projet de loi, et plus demandeurs que jamais d'une revalorisation des honoraires des praticiens
libéraux. Sachant que des élections professionnelles se tiennent en octobre, la négociation ne
s'ouvrira qu'après. Enfin et surtout, la ministre de la Santé doit détailler en septembre les
économies prévues sur l'assurance-maladie en 2016. L'équation s'annonce très difficile à résoudre
pour les hôpitaux.

Examen houleux en vue sur le budget 2016

Les discussions budgétaires de l'automne s'annoncent difficiles, entre l'aile gauche du PS, qui
demande une réorientation des aides aux entreprises, et le gouvernement qui ne veut pas remettre
en cause le pacte de responsabilité. De nouveaux volets de ce pacte doivent être votés à l'automne
(nouveaux allégements de charges et de la « C3S », un impôt sur la production payé par les
entreprises). Le PS a posé les bases de la négociation, en adoptant lundi un document
recommandant une réorientation de ces aides vers les ménages et l'investissement public. Le
projet de loi de finances, attendu en Conseil des ministres le 30 septembre, devrait par ailleurs
poser les premiers jalons vers la mise en place du prélèvement à la source. Mais il ne s'agira au
mieux que de nouvelles mesures afin d'encourager la déclaration en ligne et la mensualisation, en
attendant la publication d'un Livre blanc courant 2016. Côté fiscalité des entreprises, des
dispositions anti-optimisation sont attendues dans le cadre du projet BEPS de l'OCDE. Le
« reporting » par pays, par exemple, pourrait en faire partie. Enfin, le ministre des Finances va
s'atteler à la loi Sapin 2 sur la transparence dans la vie économique. Ce texte prévoit notamment la
création d'un répertoire numérique des lobbyistes et d'une Agence nationale de détection et de
prévention de la corruption.

M. B., S. D. et I. F., Les Echos
@mbellan1Suivre- @In_FeuersteinSuivre
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DOMITILLEARRIVET @darrivet

ON AURAIT cru que, la loi Rebsamen et
la loi Macron passées, l’essentiel des
sujets sociaux étaient éclusés. Il n’en
sera rien. En annonçant aux organisa-
tions patronales et syndicales la tenue
d’une conférence sociale les 19 et
20 octobre avec un ordre du jour très
ouvert, le ministre du Travail a réveillé
les appétits. Et les grognes. Déjà FO, qui
avait claqué la porte lors de la dernière
conférence sociale en juillet 2014, a fait
part de sa désapprobation face à cette
tentative de retour aux grand-messes
de l’exécutif. « Nous y prendrons part à
condition que ce soit un rendez-vous qui
débouche sur quelque chose » , confie de
son côté au Figaro Carole Couvert, la
présidente de la CFE-CGC.

Conférence sociale
Au menu de ces deux jours, qui de-
vraient s’ouvrir avec François Hol-
lande, et être clôturés par un discours
de Manuel Valls sur l’emploi, trois
thèmes s’imposent. Tout d’abord le
compte personnel d’activité, annoncé
en avril par le président de la Républi-
que et inscrit depuis dans la loi Rebsa-
men, qui veut organiser la portabilité
des droits sociaux, en transférant
ceux aujourd’hui attachés au salarié
vers des droits attachés à la personne.
Deuxième thème de la conférence, le
dialogue social en entreprise. Sur ce
sujet, Jean-Denis Combrexelle, an-
cien directeur de la DGT (Direction
générale du travail) remettra au gou-
vernement un rapport sur les accords
collectifs d’entreprise et la manière
dont ils doivent s’articuler avec les
accords de branches et les accords in-
terprofessionnels. Une tentative d’in-
version de la hiérarchie des normes
que le patronat voudrait voir s’instal-
ler dans le paysage social. Ce que FO
et la CGT voient d’un très mauvais
œil. Enfin, François Hollande en pro-

fitera pour aborder les perspectives
d’emplois liés à la transition énergéti-
que en prévision de Cop-21, la confé-
rence sur le climat qui se tiendra à Pa-
ris en décembre.

Partage de la valeur ajoutée
Mais avant ce rendez-vous formel, les
partenaires sociaux auront eu l’occasion
de se rencontrer. Voire de s’affronter.
Dès septembre, la CGT compte mobiliser
ses troupes. Depuis son arrivée à la tête
de la centrale de Montreuil en janvier,
Philippe Martinez répète à l’envi qu’il
faut passer aux 32 heures et augmenter
les salaires. « Dans le public les salaires
sont gelés depuis cinq ans ; dans le privé
les négociations échouent. Une conférence
sur le sujet est la priorité de la rentrée. En-
suite on fera un point sur le temps de tra-
vail. Avec les 35 heures, on n’a pas assez
embauché », déclare-t-il au Figaro .
Deux mobilisations sont prévues : le
23 septembre pour « les libertés syndi-
cales », puis le 8 octobre pour une jour-
née intersyndicale à laquelle seuls la FSU
et Solidaires se sont ralliés. « Je vois un
vrai mécontentement chez les salariés.
Mais du mécontentement à l’action, c’est
plus compliqué » , reconnaît-il. Concer-
nant les salaires, François Rebsamen
prévoit déjà de botter en touche en pro-
posant une nouvelle « réflexion sur le
partage de la valeur ajoutée » ,
confie-t-il. Trois ans après la prime
Sarkozy conçue à cet effet et supprimée
en 2015 par le gouvernement socialiste !
Ensuite, le 16 octobre, les partenaires so-
ciaux serencontreront pour une nouvel-
le séance de négociation sur les retraites.

Quant à la réforme du contrat de tra-
vail, le Medef souhaite la remettre sur le
tapis. « Nous allons reparler du contrat
de projet et des ruptures de contrat de
travail précausées » , affirme Thibault
Lanxade, son vice-président. « Moi mi-
nistre, je ne proposerai pas au président
ou au premier ministre de remettre ce su-
jet à l’ordre du jour » , répond déjà Reb-
samen. Mais s’il n’est plus ministre…
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La France en classe touriste
Notre pays est toujours n°1 mondial au nombre de visiteurs accueillis
chaque année . Mais il souffre de plusieurs handicaps , et les Régions
ont un rôle actif à jouer pour y faire face . Etat des lieux.

Le
tourisme français peut

s' analyser de deux manières
totalement opposées. Côté

positif , notre beau pays de France
est toujours celui qui attire le plus
de visiteurs dans le monde 83,7
millions l

' an dernier , et il
représenteà lui seul 10%% du PIBmondial
dans ce secteur d ' activités . Les
touristes français ou étrangers
dépensent chaque année plus de
150 MdEuro dans nos Régions, et un
Français sur onze vit directement
ou indirectement de cette activité.
De plus , l '

Etat a dévoilé en juin
2014 un "

plan tourisme" doté de
30 mesures , et a mis au service
de cette activité les ambassades
de France à l

'

étranger , dans un
contexte de "

diplomatie économique"

cher au ministre des Affaires

étrangères Laurent Fabius.
Enfin , dans son dernier rapport
d ' avril 2015, France Stratégie
classe l ' activité "

transports et
tourisme" en sixième position
dans les activités susceptibles
de réaliser des embauches d ' ici à
2022 : plus de 540.000, dont 457.000
liés à des fins de carrière et 83.000
créations nettes d

'

emplois.
Côté négatif , cette manne
touristiqueest très inégalement répartie
à travers nos territoires trois

Régions, l
'

Ile-de-France , Provence-

Alpes-Côte d' Azur et Rhône-Alpes
concentrent àelles seules la moitié
du chiffre d

'

affaires réalisé.
En termes de fréquentation , notre
pays est désormais talonné par de

sérieux concurrents comme l '

Espagne, l
'

Italie ou les Etats-Unis . En
deux ans, la France a accusé une
perte de 9,5 millions de nuitées
dans le secteur hôtelier . Une
hôtellerieindépendante qui souffre
énormément dont les marges
se sont effondrées au cours des
dernières années , passant de 15 à
5 %% . Et qui aurait besoin d

'

un vaste
plan de modernisation et de remise
aux normes . Les grands magasins
londoniens ouverts le dimanche
raflent la mise des touristes
asiatiquesnotamment , tandis que
Paris continue à ressembler à
une morne plaine dominicale . Et
les fameuses trente mesures du
gouvernement tardent à donner
leur pleine mesure.
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Autres régions

67,1
milliards d ' euros

Rhône-Alpes
17 ,3

milliards d
' euros

PACA

18)1
milliards d ' euros

Sou

du n

Répartition du chiffre
d ' affaires réalisé dans
ie secteur du tourisme

entre les Régions

île-de-France

38 ,8
milliards d ' euros

" La marque
Languedoc-
Roussillon ne

pèse que peu
de poids face
aux marques
Costa Brava
ou Catalogne ."

Lors d
'

un colloque organisé dans
le cadre des Matins de l

'

Economie ,
Sébastien Bazin PDG du géant
français de l '

hôtellerie Accor , a
balancé un sacré pavé dans la
mare : " les collectivités locales
continuentde consacrer des budgets liés
au tourisme, sansaucun impact, sans
aucune coordination, et dont les

voyageursinternationaux n' ont rienàfaire !
Est-il vraiment nécessairededépenser
900.000 eurospar an pour valoriser le
tourisme de l ' Essonne? Ne ferait-on
pas mieux de mettre tout cet argent

inutile dans un vaste plan de remise
à niveau de notre hôtellerie
indépendante?" De quoi faire frémir , sinon
hurler , les Offices de tourisme ,
les comités départementaux et
bien sûr les comités régionaux de
tourisme dont Régions Magazine
détaille l

'

action dans les pages qui
suivent.

Mais le propos volontairement
provocateur vaut tout de même
d ' être entendu .Tout d

'

abord quand
il s' agit de valoriser la "

marque
France

"

.
"

Tapez Visitez la Grande-
Bretagnesur Googleet voustombezsur
un portail unique intitulé Visitbritain ,
fruit de la fusion de tous les budgets
publics anglais consacrésau tourisme,

Forte concentration de " têtes pensantes" du tourisme aux Matins de ' Economie . De gauche à
droite , Sébastien Bazin (Accor) , Philippe Oddo (Oddo) , Bruna Basini (JDD) , Christophe Peymirat
(Egencia) , Anne Pruvot (Accenture) , Jean-François Rial (Voyageurs du monde) , Nicolas Ferrary

(Airbnb) , Valérie Hoffenberg (V . Conférences) et François Bacchetta ( Easyjet) .
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explique Jean-François Rial le
patron de l Agence Voyageurs du
Monde . TapezVisitfrance .. vous
tombezsur un site de voyagisteprivé.
Contrairement à Paris, la Francen' est
pas une marque touristique connue et
reconnuesur le plan mondial

" .
Christian Delom , directeur
stratégied

' Atout France , l
'

agence
d '

Etat en charge de promouvoir le
tourisme français dans le monde ,
admet d ' ailleurs un problème
d

'

identification : " vues de Chine, les

Alpes sont en Suisse, pas en France.
Alors que ce sont bien nos stations
de ski qui attirent le plus detouristes.
Le Languedoc-Roussillonne pèse que
peu de poids face aux marques Costa

Brava ou Catalogne, de l '

autre côté
de la frontière . C' est pourquoi nous
voulonsdévelopperunevéritable
stratégiedemarques

" .
De surcroît , notre pays se fabrique
parfois ses propres handicaps.
Ainsi l

'

absence de liaison
ferroviairedirecte et de qualité entre
l

'

aéroport
Roissy-Charles-deGaulleet Paris continue-t-elle d '

effarerles touristes étrangers (lire en

encadré).
" Les touristes chinois qui

viennent de passer quelquesjours en

Angleterre dont unweek-endàLondres
se précipitent chez nous le dimanche
suivant , quand ils arrivent à Paris

"

,
raconte Philippe Houzé , président
du directoire du groupe Galeries

Lafayette .
" Ils ne comprennent pas

pourquoi ils se trouvent devant une

porte close, dans une ville dont la
dimensionfondamentale du shopping
est totalement absente le dernier jour
dela semaine... "

Stratégie de marque pas assez
structurée , présence digitale
encore balbutiante , capacité
hôtelièreinsuffisante surtout dans le
secteur indépendant , faiblesse de
la formation aussi L' hôtellerie ne
compte ainsi que 20.000 apprentis ,
contre 120.000 dans l ' artisanat . Et
l ' accueil des touristes étrangers
passe aussi par l

'

apprentissage
des langues ... qui n' est pas le point
fort de notre pays.

Lire la suite enp.

L ' édifiant exemple du transport aérien
Le trafic aérien français s' est élevé
à 172 millions de passagers en 2013 ,
contre plus de 200 millions pour le trio
de tête représenté par le Royaume Uni ,
l '

Allemagne et l '

Espagne (source : rapport
sur la compétitivité du transport aérien

présenté par Bruno Le Roux à l ' Assemblée
Nationale en novembre dernier) .
Un retard surprenant quand on
compare le nombre de touristes
de passage dans ces quatre pays ,
largement à l '

avantage de notre pays.
Pour François Bacchetta , directeur

général d Easyjet France , ce retard est

cependant logique
" la France est

sousdesservie, notamment pour des raisons liées
à l '

Etat . Si le premier poste de coût pour un
vol court-courrier à destination de la France
reste le carburant , le deuxième , s' agissant
de la France, concerne le sol , c' est-à-dire
les taxes, les redevances aéroportuaires et
l '

assistance au sol . En particulier à Paris,
où les redevances augmentent plus vite

que l '

inflation
" . Résultat : les billets

d ' avion vers la France sont

automatiquement plus chers.
On a déjà parlé de l

' absence de liaison
directe de qualité entre Roissy
et la capitale . Mais il y a pire : cette
sur-taxation est de surcroît inéquitable ,
car elle frappe encore plus les aéroports
dits de province

"

, l '

Etat ayant choisi
de privilégier le développement des

aéroports parisiens au détriment de

grands équipements susceptibles de
bénéficier d ' un large développement
à l ' international , tels Lyon-St-Exupéry
ou Nice-Côte-d ' Azur . C' est ainsi

qu'
une liaison directe entre Nice

et Doha , bénéficiant d ' un bon taux
de remplissage et d ' une rentabilité
convenable , a été récemment

supprimée et rapatriée sur Paris
en raison de l ' excès de taxes . Ce

qui a conduit Dominique Thillaud ,

président du directoire d '

Aéroports
de la Côte d ' Azur , à évoquer
récemment " Paris et le désert français"

en déplorant la concentration de

la desserte française sur la capitale.
Dans ces conditions , on peut se
demander si la privatisation des

aéroports de Lyon et Nice , prévue
par la loi Macron , sera vraiment
de nature à rééquilibrer le trafic
aérien de notre pays au bénéfice
des Régions françaises .. .

shuttle

Pour les touristes étrangers , l ' arrivée via Roissy s' apparente vite à un véritable cauchemar
dès

qu' il s' agit d
'

emprunter le RER B. Et la liaison ferroviaire rapide n' est prévue que pour
2023 ... dans le meilleur des cas.
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Un pays qui reste cependant
"

béni
des dieux , avec une activité elle aussi
bénie des dieux , en croissance de 5 %%

par an depuis des années : qui peut en
dire autant ?

"

, lance tout de même
Sébastien Bazin pour terminer sur
une note positive . Certes . Encore
faut-il s' en donner les moyens , et

que chacun joue son rôle , là où il
est . Les exemples que nous avons
choisis de présenter dans les pages
suivantes montrent à quel point
l '

action de Régions créatives et
innovantes est capitale dans ce
secteur d

'

activités .

Philippe Martin

Les Matins de
'
Economie , rendez-vous

d
'
échange et de réflexion organisé par LeJournal

du dimanche et Conférences . Une partie des
citations de cet article sont extraites du colloque
organisé le 13 avril dernier sur le thème

Tourisme , des enjeux et des idées.

Bien sûr , l 'hôtellerie indépendante recèle quelques beaux fleurons ,
comme les hôtels "

Nattitude" en région Auvergne (ici l ' hôtel du Clos des Cimes
à Saint-Bonnet-le-Froid) . Mais globalement , ce secteur est en crise ,

faute de marges et de capacité de modernisation.

Alsace , Pays de la Loire ,
Normandie ont le vent
en poupe
Selon les données fournies par l

'
OMT (Organisation mondiale

du tourisme) , les trois Régions qui ont vu leur consommation

touristique augmenter le plus au cours des dix dernières années ,
en valeur absolue , sont la Corse , I' lle-de-France et PACA . Mais en

proportion , les plus fortes progressions (de l '
ordre de 17 %% sur les

six dernières années) ont été enregistrées par l
'
Alsace , les Pays de

la Loire , le Languedoc-Roussillon et la Normandie.

En revanche , les progressions les plus faibles sont constatées en

Bretagne , Lorraine et Champagne-Ardenne.
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